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« L ’enseignant permet d’abord une exploration libre des espaces 

et du matériel proposé sans chercher au dépar t une trop grande 

complexité dans l’aménagement du mili eu. En effet, l’espace 

d’ investigation ne doit pas être trop vaste si l ’on souhaite que des 

enfants de cet âge y trouvent aisément des repères.  

Pendant les activités, l’enseignant doit se situer au plus près du 

groupe d’enfants, au mili eu d’eux si nécessaire, afin de pouvoir jouer 

pleinement son rôle d’ incitateur , d’aide, de régulateur… I l peut à 

l’occasion aider les enfants en diff iculté passagère (assurer un 

équili bre vacill ant en proposant l’appui de sa main, rassurer les 

timorés par des encouragements, suggérer un geste à faire…), sans 

toutefois anticiper sur les initiatives ou substituer des réponses toutes 

faites aux tâtonnements. 

La verbalisation, par l’enseignant, de ce qui est fait par les 

enfants joue un rôle impor tant dans la compréhension de leurs 

actions. » 

 


